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Compte-rendu du Comité Syndical du 24 novembre 2010 
 

2010eko azaroaren 24ko Sindikatu Batzordeko Bilkuraren Bilduma 
 
 
 

Le Conseil Syndical du S.I.V.U pour la mise en oeuvre du programme NATURA 2000 sur le site du 
massif du Mondarrain et de l'Artzamendi s’est réuni le 24 novembre 2010 à 18h00 sous la présidence 
de M. IRIQUIN 
 

2010eko azaroaren 24an arratseko 18'00etan, Sindikatuaren Sindikatu Batzordea bildu da IRIQUIN 
Jaunaren lehendakaritzapean. 
 
Présents - Hor zirenak : M.Mme BERHOUET (Bidarray) – BORDA (Itxassou) - EZCURRA 
(Ainhoa) – IPUTCHA (Espelette) – IRIQUIN (Itxassou) – OLAIZOLA (Espelette) – SAINT-
PIERRE (Louhossoa) Jaun andereak 
 
Absents excusés - Barkatuak : M.Mme DURRUTY (Bidarray) – LAGARDE (Ainhoa) – 
MONGABURE (Louhossoa) – UHARRIZ (Souraïde) – ARANA (Souraïde) Jaun andereak 
 
Membres en exercice : 12  Présents : 7   Quorum : 7 
Kideak : 12    Hor zirenak : 7   Quorum : 7 
 
Secrétaire de séance / Idazkaria : M. IPUTCHA Jauna 
 
Après avoir adopté le procès-verbal de la dernière séance, le Conseil d'Administration a pris les 
décisions suivantes : 
 

Aintzineko bilkuraren bilduma onartu ondoan, administrazio kontseiluak segidan emanak diren 
deliberoak hartu ditu : 
 
 
Programme Natura 2000 : approbation du projet et de son financement 
Natura 2000 programa : proiektuaren eta bere finantzaketaren onespena 
 
Le Président informe l'assistance que Monsieur le Sous-Préfet a officiellement désigné, au cours de 
la réunion d'installation du Comité de Pilotage du même jour, le S.I.V.U comme structure porteuse de 
l'élaboration du DOCOB. 
 
Dans ce contexte, il ajoute qu'une demande de subvention doit être adréssée très prochainement en 
vue de sa présentation au Comité Régional de programmation du 1er décembre. 
Pour ce faire, une délibération approuvant le projet et son financement doit y être annéxée. 
 
Il propose donc aux membres présents de délibérer. 
C'est ainsi que le Comité Syndical, à l'unanimité des présents, approuve le projet d'élaboration du 
DOCOB ainsi que son plan de financement présenté comme suit : 
 



– estimation du coût de réalisation du DOCOB : 271 532,91 € T.T.C amenant la participation 
du S.I.V.U à 54 306,58 €, soit 20%. 

 
Le Président interprète le prix relativement conséquent du DOCOB en expliquant que ce document 
sera bien ficelé et extrêmement complet afin de pouvoir, dès son approbation, mettre en place des 
actions sur le terrain. 
 
Conformément à l'article 6 des statuts du S.I.V.U, les membres présents procèdent au calcul de la 
participation de chaque commune membre. 
 
Il est décidé qu'une subvention sera sollicitée auprès de l'Europe au titre des crédits FEADER et de 
l'Etat à hauteur de 80%. 
 
Enfin, le Président, obtient l'autorisation, pour le compte du S.I.V.U, de lancer la consultation pour 
l'élaboration du DOCOB et à signer tous les documents relatifs à cette mission. 
 
Sindikatu Batzordeak, 
– helburu txostenaren hastea erabakitzen du ; 
– Europari eta Estatuari gastuen %80ko dirulaguntza eskatzen die ; 
– Herrien partaidetza eta helburu txostenaren prezioa oroitarazten ditu ; 
– dokumentu batzuen izenpetzeko eta deialdi publikoaren hedatzeko baimena ematen dio 
Lehendakariari. 
 
 
Commission d'appels d'offres 
Deialdi publikoaren batzordea 
 
Le Président indique qu'il convient de désigner les membres du Comité Syndical qui siègeront à la 
commission d'appel d'offres. 
 
Il précise qu'elle doit être constituée de 3 membres titulaires et de 3 membres suppléants sachant que 
le Président du S.I.V.U est le Président de cette commission. 
 
La commission créée est donc composée de : 
- Président : Jean-Paul IRIQUIN 
- Titulaires : Jean-Pierre OLAIZOLA, Jean-Bernard BERHOUET, Jean Michel EZCURRA 
- Suppléants : Jean-Marie IPUTCHA, Marie Claire SAINT PIERRE, Ramuntxo BORDA. 
 
Lehendakariak hor zirenei deialdi publikoaren batzordea osatu behar dela jakinarazten die. 
Izendatzearen ondotik, batzordea hola konposatua izanen da : 
– Lehendakaria : Jean-Paul IRIQUIN 
– Titularrak : Jean-Pierre OLAIZOLA, Jean-Bernard BERHOUET, Jean Michel EZCURRA 
– Ordezkatzaileak : Jean-Marie IPUTCHA, Marie Claire SAINT PIERRE, Ramuntxo BORDA. 
 
 
Télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité 
Lege kontrola pasatu behar duten agirien teletransmisioa 
 
Le Président informe les membres présents que le programme ACTES (Aide au Contrôle et à la 
Transmission Electronique Sécurisée) conçu par le Ministère de l'Intérieur, offre la possibilité aux 
collectivités de transmettre certains actes au contrôle de légalité par voie électronique. 
 
Il est proposé au conseil syndical de recourir à la télétransmission des actes administratifs soumis au 



contrôle de légalité et d'autoriser le Président à signer la convention de télétransmission avec le Préfet. 
Approuvé à l'unanimité des présents. 
 
Sindikatu Batzordeak, lege kontrola pasatu behar duten agiri administratiboak bide elektronikotik 
igortzea erabakitzen du. 
 
 
Questions diverses 
Galdera desberdinak 
 
L'assemblée décide que la remise des offres concernant l'appel d'offres public est fixée au jeudi 20 
janvier 2011, 12h en Mairie d'ITXASSOU. 
 
Deialdi publikoaren eskaintzak, ITSASUKO Herriko Etxean, 2011ko urtarrilaren 20eko ostegunarekin 
pausatuak izan beharko dira. 
 
 
 
Aucune question ne restant à l'ordre du jour, la séance est levée à 19h00. 
Gaia bukatua denez, bilkura arratseko 7'00etan gelditzen da. 


